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LES AMIS DU PARC NATIONAL DES PYRÉNÉES 

Association Loi 1901, reconnue d’intérêt général, 
Affiliée à la Fédération Sportive et Gymnique du Travail (FSGT) 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Samedi 17 novembre 2018 à 16 heures, à TARBES 

 
DÉROULEMENT 
 
1) Accueil 
2) Intervention des invités 
3) Rapport moral (Présidente de l’association) 
4) Rapport financier (Trésorier de l’association) 
5) Rapports d’activités (Présidente, responsables des commissions et des groupes Balisage et Flore) 
6) Appel à candidatures pour les commissions 
7) Désignation de 5 membres minimum, à la commission d’appel en cas de recours pour exclusion 
8) Élection au conseil d’administration : présentation des candidats, vote. 
9) Questions diverses : la parole aux adhérents 
 
I - ACCUEIL ET PRÉSENTATION DU DÉROULEMENT 
 
Ouverture de l’assemblée générale par Marie-Antoinette BANOS. Elle souhaite la bienvenue à tous et 
précise que Gérard TRÉMÈGE, Maire de TARBES ainsi que Éric SOURP chef du service scientifique du 
Parc national des Pyrénées, nous honorent de leur présence. 
 
En préambule, elle donne la parole à Michaël DUCROCQ, conseiller municipal délégué aux 
associations qui remercie l’association Les Amis du Parc national des Pyrénées pour leur participation 
au Téléthon,  organisé à Tarbes le 8 décembre, en encadrant une randonnée urbaine. 
 
Les autres invités sont excusés : le Maire de PAU, Alain LALANNE directeur de la revue Pyrénées, le 
Président du CAF et les Président et Directeur de la Maison de la Montagne. 
 
La présidente salue Roger BLANC et Jean-Marie DELADERRIÈRE, anciens présidents qui continuent à 
faire bénéficier le conseil d’administration de leur expérience. 
 
II – INTERVENTION DES INVITÉS 
 

- Gérard TRÉMÈGE, Maire de TARBES 
Remercie la présidente et le vice-président des APNP de cette invitation. Il salue Michaël DUCROCQ 
qui le représente, ainsi que l’amitié, la passion partagée. Il dit sa satisfaction de voir, au sein de la 
commune et de l’agglomération, des personnes qui s’engagent. « On assiste à une crise dans le 
secteur associatif. Il faut préserver la relation privilégiée qui vous unit ». 
 

- Éric SOURP, Chef du service scientifique du Parc national des Pyrénées 
Il excuse Marc TISSEIRE, indisponible. Il a constaté le dynamisme et la convivialité du groupe Flore 
dont l’aide est d’autant plus précieuse que les moyens du PnP sont en diminution. 
Il apprécie aussi le soutien des APNP, soutien qu’il ne rencontre pas toujours en allant sur le terrain, 
dans les communes. Le rendez-vous confirmé du vendredi 25 janvier avec la commission Relation 
avec le Parc national des Pyrénées permettra de fixer les objectifs pour les années à venir. 
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NOMBRE DE PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE – MAJORITÉ 
À la clôture des inscriptions sont comptabilisés : 108 présents et 40 pouvoirs, soit 148 votants. 
La majorité absolue est donc de 75 voix. 
 
III - RAPPORT MORAL PRÉSENTÉ PAR MARIE-ANTOINETTE BANOS, PRÉSIDENTE DES APNP 
 
« Chers amis et adhérents, 
 
Nous voici à nouveau réunis pour notre assemblée générale annuelle. C’est un moment important 
pour notre association et je vous remercie bien sincèrement pour votre présence aujourd’hui. 
 
Je tiens tout d’abord à remercier les membres du Conseil d’administration et plus particulièrement les 
membres sortants. Ils ont donné de leur temps et de leur énergie pour que se construise 
durablement le projet novateur voté en 2017. Aujourd’hui, ils choisissent de laisser la place à de 
nouvelles forces. 
Je tiens également à remercier Valérie RAVOIRE, notre secrétaire administrative. Les dossiers de 
l’année ont été particulièrement difficiles et elle a fait preuve d’un constant sang-froid et d’une 
grande disponibilité pour permettre leur aboutissement. Je tiens également à remercier Pierre MIR 
qui assure un remarquable travail administratif au siège social à Tarbes. Il travaille en parfaite 
harmonie avec le siège administratif. 
 
Merci également à vous tous qui, nombreux, témoignez de l’intérêt que vous portez à nos activités et 
au développement de notre association. Les quelque 150 bénévoles actifs qui se mobilisent avec 
beaucoup d’enthousiasme contribuent à un bénévolat associatif dynamique. Je souhaiterais dès à 
présent qu’ils soient chaleureusement applaudis. Chacun, chacune, vous êtes invité(e)s à les 
rejoindre. Toutes les compétences sont les bienvenues. 
 
Il y a maintenant un peu plus d’un an, notre association retrouvait son unité originelle. Elle mettait en 
place un conseil d’administration où chaque administrateur a une mission spécifique. Nous sommes 
au temps de l’évaluation et du renouvellement et je peux vous assurer, que oui, nous avons fait, vous 
avez fait, le bon choix. C’est une vraie équipe qui s’est constituée et a œuvré à la pleine réussite des 
enjeux qui étaient les siens. Dans un climat de partage et d’échanges constructifs, les nombreux 
dossiers ont été traités. Nous en voulons pour preuve les comptes rendus qui vous sont directement 
transmis et sont disponibles sur le site. Sans en faire la longue litanie, j’insisterai plus 
particulièrement sur trois. 
 
Le premier, celui sur le thème de l’année, le pastoralisme, a nécessité de nombreux contacts. Denis 
BOISSIÈRE vous a rapporté, dans son rapport d’activité, la mobilisation des encadrants. Cependant, 
nous pouvons regretter la faible participation des adhérents aux sorties thématiques proposées en 
partenariat avec le Parc national des Pyrénées. Ces sorties donnent pleinement satisfaction à ceux qui 
y participent et pourtant le bouche à oreille ne fonctionne pas. Le thème du Pyrénéisme va débuter. Il 
appartiendra à l’ensemble des commissions de se mobiliser pour que le lien avec le Parc national des 
Pyrénées se renforce. 
 
Le deuxième a été le complexe changement de notre site internet. Les écueils ont été nombreux : 
difficiles transferts des données, pratiques financières abusives de notre hébergeur, incompétence 
avérée d’un professionnel et enfin notre nouvel hébergeur a été victime d’un hacker. Vous avez été 
formidables de compréhension et d’indulgence. Les bénévoles des permanences se sont mobilisés 
pour faciliter la réponse aux questions, aux inscriptions. Les encadrants, avec patience et bonne 
humeur, ont complété les listes en inscrivant inscrits et non-inscrits. Les comptes rendus attestent de 
cette volonté de maintenir les activités sans se soucier à l’extrême des données informatiques. 
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 Merci aussi à tous ceux et celles qui ont envoyé des messages de soutien : dans les moments de forte 
angoisse, avec Valérie, ils nous ont aidé à garder confiance dans une issue favorable aux problèmes. 
Quelques esprits chagrins ont également transmis leur fort mécontentement. Afin de leur permettre 
de mieux comprendre la difficulté qui est la nôtre, je les encourage vivement à nous rejoindre en 
qualité de bénévole actif. Il n'y a rien de mieux pour comprendre que de faire. 
Aujourd’hui tous les problèmes ne sont pas réglés (le seront-ils un jour ?) mais nous avançons pas à 
pas et, avec l’aide de vos propositions, nous améliorons toujours un peu plus notre site et son accès. 
 
Le troisième a été la proposition d’adhésion en ligne. Nous sommes engagés dans une démarche de 
développement durable. Faciliter l’accès à l’adhésion dématérialisée devenait une nécessité. 
D’autant plus que de nombreux adhérents, pour des raisons diverses, sont dans l’impossibilité de se 
déplacer aux permanences ou de compléter un dossier papier. Vous êtes près d’un tiers à avoir 
plébiscité ce mode d’adhésion. Des observations nous ont également été transmises afin d’améliorer 
ce système, qui, pour rappel, ne génère aucun coût supplémentaire pour l’association. Elles seront, si 
ce n’est déjà fait, intégrées dans la prochaine campagne d’adhésions en ligne. 
Le rapport moral est l’occasion, une fois par an, de se projeter dans le futur. Dans la continuité des 
actions entreprises et dans le respect des valeurs qui sont nôtres, nous allons préparer l’évènement 
phare qui va nous mobiliser pour 2020 : ce sera l’année du cinquantième anniversaire de notre 
association, fondée en 1970 par Raymond RITTER. Pour parodier le Parc national des Pyrénées, « Les 
APNP, une histoire pour demain ». Il nous appartiendra de ne pas dévier de nos principes fondateurs 
et de célébrer cet évènement, tant le chemin parcouru depuis a été intense et fructueux. 
Avec Maurice BLONDEL, philosophe français, nous pouvons dire : « L’avenir ne se prévoit pas ; il se 
prépare ! » 
 
Nos soutiens 
 
Avant de terminer, notre association tient à remercier : 

 la Mairie de PAU (hébergement dans la Cité des Pyrénées plus une subvention de 
fonctionnement) 

 la Mairie de TARBES (logement gratuit plus mise à disposition de salles) 
 le Parc national des Pyrénées (subvention de fonctionnement plus mise à disposition 

ponctuelle de gardes-moniteurs pour des sorties) 
 
Nous remercions également La ferme BAYLACQ, l’hôtel de l’Ours et La MAIF qui ont accepté de placer 
de la publicité dans nos programmes Hiver/Printemps et Eté/Automne 2018. 
 
Enfin, nous remercions également les 30 adhérents qui ont adressé un don en 2017/2018, ce qui 
représente 1 269 €. Rappelons que les dons sont déductibles à 66% du montant des impôts. » 
 

Vote pour l’approbation du rapport moral : 
Pour à l’unanimité 

 
IV - RAPPORT FINANCIER PAR LE TRÉSORIER PHILIPPE BANOS 
 
« Chers amis, 
Je vous présente le rapport financier de notre association. 
L’exercice a débuté le 1er septembre 2017 pour se terminer le 31 août 2018. Sur cette période le 
nombre d’adhérents à jour de leur cotisation passe de 677 l’an dernier à 694 cette année soit une 
augmentation de 17 adhérents. 
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Le résultat se termine à l’équilibre avec un boni de 43 € contre un boni de 104 € l’an passé. 
Cette année nous avons un résultat exceptionnel de 15 965 € correspondant aux reversements de 
l’argent des comités 64- 65-75, ce qui a permis d’obtenir un bénéfice total de 16 008 €. » 
 
1 – Recettes 
 
Pour cet exercice le total des produits s’élève à 89 892 € se répartissant comme suit : 

 25 695 € au titre des cotisations 

 2 550 € de subventions 

 270 € de revenus sur placements bancaires 

 4 152 € au titre des cotisations d’assurance Albingia et de la responsabilité civile 

 754 € de revenus  publicitaires 

 L’évaluation des produits liés au bénévolat représente 53 652 € 

 

2 - Dépenses 
 
Le total des dépenses s’élève à 89 849 €. Les principaux postes sont les suivant : 

 Salaires et charges sociales pour le secrétariat : 13 200 € 

 Fournitures de bureau et de reprographie : 825 € (coût en forte baisse) 

 Édition des livrets « programmes » : 2 252 € 

 Affranchissement et téléphone : 2 663 € 

 Charges locatives du siège administratif  de « la Cité des Pyrénées » ainsi que la loca-

tion des salles de réunion (2 687€) 

 La formation s’élève à 870 € 

 Les amortissements d’un montant de 2 240 € sont en augmentation en raison de 

l’investissement pour le nouveau site dont le coût s’est élevé à 4 152 €. 

Les autres charges sont restées stables conformément aux prévisions budgétaires. 
 
3 – Résultat 
 
Les recettes s’élèvent à 89 892 € et les dépenses à 89 849 € ce qui laisse un boni de 43 €, et, en tenant 
compte des produits exceptionnels à 16 008 € 
Le Conseil d’administration propose d’affecter le boni de 16 008 € au fonds associatif. Ce fonds associatif 
étant un compte figurant au passif du bilan de l’association et représentant le cumul des bénéfices et pertes 
de l’association Les APNP, depuis sa création. 
 
4 – Budget prévisionnel 
 
Le budget 2018/2019 a été approuvé par le Conseil d’administration en prévoyant un nombre d’adhésions 
égal à 700. Il présente une situation équilibrée avec 41 415 € de recettes et autant de dépenses. 
 
Je vous remercie de votre attention. » 
 
Roger LAMBERT pose 2 questions : 

- Pourquoi y avait-il un montant supérieur en fournitures en 2016-2017 ? 
L’engagement dans une démarche de développement durable nous amène à réduire le volume de 
documents papier donc par ricochet de cartouches d’encre. Par ailleurs les actions administratives sont 
centralisées et les documents majoritairement dématérialisés. 
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- Dans « Charges locatives et bus », en quoi consiste la charge « Bus » ? 
Il s’agit d’une cotisation pour permettre l’utilisation des minibus de l’OMS de la ville de Pau. Pour les longs 
trajets ce moyen de l’OMS permet de diviser par 2 le coût du transport. 
 

Vote pour l’approbation du bilan financier : 
Pour à l’unanimité 

 
V – RAPPORTS D’ACTIVITÉS DES COMMISSIONS 
 
1 – Commission des Sorties et de la Formation 
Responsable : Denis BOISSIÈRE 
 
L’année était placée sous le signe du pastoralisme, aussi les encadrants se sont attachés à vous faire 
découvrir cet aspect bien particulier et parfois menacé de nos montagnes. De nombreuses 
randonnées avaient pour but des cabanes isolées et ignorées. 
Les rencontres avec les professionnels du secteur ont été enrichissantes. D’innombrables troupeaux 
d’ovins, caprins et bovins nous ont regardés passer, parfois dans la plus grande indifférence et la plus 
grande ignorance. 
Malgré des conditions météo parfois peu engageantes, le programme a globalement été mené à bien, 
les chefs de file préférant repousser leurs sorties que de les annuler. 
Les sorties à thème, géologie, balisage, escalade, etc, ont toujours autant de succès et nous incitent à 
poursuivre dans cette voie. Que les bénévoles « spécialisés » en soient particulièrement remerciés. 
Nous avons eu trois évacuations sanitaires heureusement sans de trop graves conséquences : grâce à 
la vigilance et la prudence de tous, aucune complication majeure n’est à déplorer. 
 
Mis à part les incidents techniques d’octobre, incidents qui n’ont pas trop perturbé le fonctionnement 
de l’association d’ailleurs, le site est désormais un véritable plus pour l’organisation et le suivi des 
sorties. 
 
Le nombre d’encadrants est satisfaisant et stationnaire, mais bien évidemment nous étudierons 
toutes les candidatures. 
 
Point à améliorer 
Malgré de gros progrès, il subsiste encore trop de désistements de dernière minute qui obèrent la 
disponibilité des places. 
 
Quelques chiffres 
 

Niveau N I N II N III N IV Total 

Nombre de 
sorties 

141 212 175 85 613 

Nombre de 
participants 

1309 2501 1630 623 6063 

 
Soit une moyenne de 9 adhérents par sortie. 
 
Les formations sont ouvertes à tous les adhérents qui ont été incités à s’y inscrire. 
27 ont été réalisées : 

- Secourisme   Manu Garcia, Catherine Grzeslak 
- Topographie   Hervé Latkowski, Serge Nicolas 
- Encadrement de groupe Hervé Latkowski 
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- Escalade – Ski de randonnée Jean-Luc Pascau 
 
Activités du Groupe Balisage 
Responsable : Jean-Marie DELADERRIÈRE 
 
Missions du groupe balisage des APNP 
Définies dans le règlement intérieur de l’association, elles sont de participer au nom des APNP: 
- au balisage des sentiers GR, GRT, GRP et PR dans les Hautes Pyrénées et les Pyrénées Atlantiques 
sous la coordination de la FFR, 
- à l’entretien de ces sentiers, 
- à la sensibilisation des adhérents et chefs de file au balisage des sentiers. 
 
Groupe balisage APNP 
- 8 baliseurs FFR. FFR65 : Jacques Bourdages, Jean-Pierre Cantegreil, Jean-Marie Deladerrière, Thierry 
Demailly, Josiane Del Pozo, Michel Franc, Didier Ramade. FFR64 : Florinda Ribas. 
Pour le 65, les baliseurs FFR représentent 7/110 des baliseurs 
- 25 membres : Suzanne Anthian, Paule Beard, Rémi Bogner, Nadia Bonnet, Sylvette Bourdet, Janick 
Cazaubon, Marie Colette Ducamp, Dominique Dye, Robert Flamme, Daniel Haudelayous, Marie 
Hélène Joly, Jean-Pierre Lagors, Daniel Lhullier, Serge Mas, Lucienne Monge, Antoine Montesinos, 
Serge Nicolas, Aitor Ortiz de Zarate, Edwige Pauthier, Colette Ridou, André Rozo, Jean-Paul 
Sempastous, Jeannine Soulié, Pierre Turpin, Jean-Paul Zanibellato. 
 
Sentiers attribués aux APNP 
GRP Val d’Azun (3 secteurs sur 6) – Michel Franc et Jean-Marie Deladerrière 
Variante de Argelès-Gazost à Arrens-Marsous – 14,6 km 
Secteur Pont de Miaous (Estaing) à Arrens-Marsous – 6,8 km 
Secteur Arbéost au lac de Soum – 5,6 km 
 
Baliseurs APNP à titre personnel 
GR10C – De Artigues au refuge de Campana de Cloutou – 7,4 km - Jean-Marie Deladerrière + un 
baliseur FFR 
GR10 - De Lescuns au col de Barrancq. – 10 km  – Florinda Ribas + un baliseur FFR 
GR78 – De Germ sur l’Oussouet à Juncalas – 6.5 km - Jacques Bourdages + un baliseur FFR 
GR78 – De Juncalas à Lourdes – 7 km - Josiane Del Pozo + un baliseur FFR 
GR78 – Lourdes intra-muros – 4 km - Didier Ramade + APNP 
GR78 – De Lourdes à Rieulhès – 8 km - Didier Ramade + APNP 
GR78 – De Rieulhès à Bétharram – 7 km - Didier Ramade + APNP 
GR105 – De Vieille Aure à Tramezaygues.  – 8 km - Jean-Pierre Cantegreil + Baliseur FFR 
GRP Baronnies (Vallée de l’Artiguette) – 20.5 km - Didier Ramade + APNP 
GR78 et PR (Circuit de Labastide) – 9.5 km - Didier Ramade + APNP 
 
Activités 2018 
GR10C – De Artigue au Pla du Garet : entretien du balisage – sortie inscrite au programme APNP – 
Jean-Marie Deladerrière, 6 membres gpe balisage, 3 découverte balisage   
GR10C – Du barrage des Laquets au refuge de Campana de Cloutou – sortie inscrite au programme 
APNP- Jean-Marie Deladerrière, 3 membres gpe balisage, 2 découverte balisage 
GR10 – De Lescuns au col de Barrancq.  – Florinda Ribas 
GR78 – De Germ sur l’Oussouet à Juncalas – Jacques Bourdages – 2 interventions de nettoyage et de 
débroussaillage avec l’aide de jeunes de Lourdes venus à la demande de la FFR65 
GR78 – De Juncalas à Lourdes – Josianne Del Pozo – 2 interventions : balisage – remise en état d’un 
passage éboulé sous la conduite du responsable des travaux de la FFR 
GR78 – Lourdes intramuros – Didier Ramade + FFR 
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GR78 – Lourdes à Rieulhès – Didier Ramade et 3 membres du gpe balisage 
GR78 – Rieulhès à Bétharram – Didier Ramade et 2 membres du groupe balisage 
GR105 – De Vieille Aure à Tramezaygues.  – Jean-pierre Cantegreil   
GRP Baronnies (Vallée de l’Artiguette) : Didier Ramade + 2 membres du groupe balisage – balisage et 
gros travail de sciage de grosses branches – FFR avertie d’arbres en travers du sentier. 
GR78 et PR (Circuit de Labastide) : Didier Ramade + 2 membres du groupe balisage 
GRP Val d’Azun – Pont de Miaous à col de Courbe – Jean-Marie Deladerrière et 2 membres groupe 
balisage – Mise en place de potelets de balisage 
GRP Val d’Azun – Intersection GRP/GR10 vers Turon des Aulhès- Michel Franc avec des copains 
GRP Val d’Azun – Arbéost (Col de la serre) vers lac de Soum – Jean-Marie Deladerrière et 6 membres 
du groupe balisage 
GRP Val d’Azun – Arbéost (Col de la Serre) vers lac de Soum – Jean-Marie Deladerrière + Jean-Pierre 
Cantegreil – Nouveau tracé avec mise en place de marches, suite à un glissement de terrain. 
GRP Val d’Azun – Argelès-Gazost à Arrens-Marous – Jean-Pierre Cantegreil (Remplacement ponctuel 
de Jean-Marie Deladerrière) – Reprise du balisage. 
 
En résumé, en 2018 
- 8 baliseurs diplômés de la FFR. Pour le 65, cela représente 7/110 des baliseurs 
- 25 adhérents APNP inscrits au groupe balisage 
-  114.4 kilomètres de sentiers dont le balisage est attribué aux APNP 
- 18 interventions de balisage et d’entretien de sentiers 
- 19/33 membres groupe balisage et 5 adhérents en découverte du balisage, soit 24 APNP impliqués 
dans le balisage en 2018 
- 49 participations balisage (Plusieurs APNP ont participé plusieurs fois à du balisage) qui ont effectué 
284 heures de balisage et entretien de sentiers, heures calculées suivant les directives de la FFR65 à 
savoir une ½ journée ou moins = 4 h00, au-delà = 8h 
 
Projets 2019 (Inscrits au programme Hiver/Printemps) 
Samedi 13 avril : Balisage GRP Val d’Azun de Arrens vers le col du Courbet 
Mercredi 22 mai : remise en état du monument de Frantz Schrader et des tombes du couple Le 
Bondidier à Gavarnie – débroussaillage du sentier d’accès. 
Interventions du groupe balisage, à la demande des baliseurs APNP agréés FFR 
 
2- Commission Relations avec le Parc national des Pyrénées 
Responsable : Dominique ROSSIER 
 
Sorties et animations organisées en commun avec le Parc national des Pyrénées 
Le cadre choisi par les APNP cette année est le pastoralisme. Toutes les sorties menées dans ce cadre 
ont été ouvertes au public, avec le souci d’y associer la connaissance et la protection de la nature et 
du patrimoine pastoral. Les APNP d’un côté, le Parc national de l’autre, ont dans leurs programmes et 
dans leurs publicités fait part de cette ouverture. 
 
La participation du public, en terme quantitatif, n’a pas toujours été à la hauteur des efforts fournis. 
Ainsi, ce sont près d’une douzaine d’actions que les APNP ont mises en place dans leur programme 
depuis le début d’année, et qui se poursuivent encore cet automne : tableau ci-dessous. 
 

Date Lieu, nature, responsables Commentaire 

06/06 Soulor : rapaces. Monique Saux et Christian Habas Reporté au 12/09 

13/06 Ossau : vautours. Gilbert Labat et Didier Peyrusquet Reporté en août. Succès 

04/07 Luz : Cot de Yéous, patrimoine bâti. Dominique Rossier et Carine 
Marfaing 

Carine n’a pas pu se libérer. 
Seulement 6 participants 
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18/07 Marcadau : Bouquetins. Tina Banos et Jean-Paul Crampe Succès 

29/07 Marcadau : animation dessins et peinture pour  enfants  
Dominique Rossier, Daniel Lhuillier, Marie Roche  

15 enfants ont participé 

02/08 Troumouse : Pastoralisme. Dominique Rossier. En l’absence de 
Carine Marfaing, souffrante, accompagnement par Claire Acquier 
(garde –moniteur du Parc),  Manon (stagiaire), ainsi que par Émilie 
Maris, technicienne Natura 2000 sur le secteur. 

14 participants 

22/08 Aspe : cabane d'Arnousse. Tina Banos  6 participants 

06/10 Val d'Azun : Liantran, patrimoine bâti. Serge Mas 18 participants 

17/10    Ossau : Cromlechs. Daniel Lhuillier  

17/10   Campan : Esclozes. patrimoine bâti. Gilbert Labat 10 participants 

 
Sortie transhumance 
Seulement une sortie organisée, à cause de la neige tardive. Responsable : Serge Nicolas. 
 
Conférence 
Aucune conférence n’a pu être organisée conjointement. 
 
Participation aux instances consultatives du Parc national des Pyrénées 
Comité économique et social : Serge Robitaille, notre représentant au CESC du PNP, a régulièrement 
participé aux réunions du Comité et a rendu compte à l’association. 
 
Rencontre avec les Amis du Parc naturel régional des Pyrénées ariégeoises 
Rencontres en Ariège les 4 et 5 juin. Accueil très chaleureux à Cunac, et réception par le Parc régional 
à la mairie. Visite au site patrimonial des Terrasses du Pech, au musée des forges du Pyrène, au 
maître verrier, à la clouterie…. 
Le retour se fera en 2020. L’accueil pourrait être fait à Luz-Saint-Sauveur. 
 
Rencontre régionale autour des Parcs de l’Occitanie organisée par les tout nouveaux Amis du Parc 
naturel en Aubrac les 21-22 et 23 septembre. Réceptions et visites patrimoniales se sont succédé 
durant 3 jours : fromagerie, coutellerie, musée de la cabrette, site pèlerin d’Aubrac, etc. 
 
Activités du Groupe Flore 
 
Participation au programme A.B.C. de la saison d’été 2018 
 
Une douzaine de membres du groupe flore ont été actifs, aux côtés d’autres participants de l’APNP, et 
de 7 acteurs du Parc national des Pyrénées, gardes moniteurs et stagiaires. 
Il y a eu au total une quinzaine de journées d’inventaire sur le terrain. Les travaux ont porté sur la 
flore vasculaire, dans les mailles de cinq communes adhérentes du Parc, aussi bien dans la zone cœur 
que dans la zone d’adhésion, permettant la saisie de très nombreuses données dans la base du Parc 
national. Le travail a été organisé sous la conduite d’Olivier JUPILLE et en étroite collaboration avec 
les gardes du Parc, spécialisés en botanique. 
 
Deux membres du groupe Flore ont bénéficié de la formation aux graminées, organisée par le Parc les 
31 juillet et 1er août à Ferrières (Val d’Azun). 
 
Au cours de l’année, des actions sont menées au sein de l’association, à l’occasion de diverses sorties, 
pour sensibiliser au patrimoine naturel du Parc, initier à la flore pyrénéenne et recruter des 
personnes désireuses de rejoindre le Groupe flore. 
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Les journées d’herborisation ont fait l’objet de comptes rendus avec descriptif de l’itinéraire, géologie 
de la zone et inventaire floral complet. Quelques diaporamas ont été réalisés à partir des photos 
prises au cours de certaines sorties. Ces documents sont disponibles auprès de l’association. 
 
 
3 - Commission Communication 
Responsable : Monique FARION 
 
La commission a travaillé en groupe très restreint en raison de l’éloignement géographique de Régis 
DELMAS,  de la démission de Chantal OHAYON et du retour à l’emploi de Clémentine THIEBOT. 
Jean Paul CAPIN s’est mobilisé pour la création de  48 bandeaux intégrés sur le site. 
 
La commission a fait la promotion de toutes les manifestations culturelles telles que les conférences 
et expositions (ex : Les Porteurs du Pic du Midi de Bigorre) à travers les différents médias comme la 
presse écrite, les sites Internet et les radios locales. Certaines associations comme les CAF ont 
également été informées de nos activités. 
En juin 2018, les APNP ont tenu un stand pendant tout un week-end à Tarbes lors du Forum des 
Associations et ont renseigné les visiteurs. 
 
Les panneaux plastifiés réalisés en 2017, avec de nombreuses photos qui illustrent les différentes 
activités proposées par l’association, ont été utilisés pour valoriser l’association. Il serait souhaitable 
qu’ils soient davantage exposés. 
 
4 - Commission des Statuts et du Règlement intérieur 
Responsable : Jean-Louis REY 
 
Composée de 9 membres, elle s’est réunie une fois, le 18 décembre 2017 pour étudier les 
propositions de modifications du Règlement Intérieur nécessaires pour le mettre en adéquation avec 
nos nouveaux statuts, parachevant l’énorme travail effectué ces dernières années. 
Ces modifications ont été adoptées avec quelques aménagements mineurs par le conseil 
d’administration du 22 janvier 2018. 
 
Il n’a pas été nécessaire d’organiser de nouvelles réunions, mais des contacts par courriel entre 
membres de la commission et avec la présidence de l’association ont eu lieu à l’occasion. 
 
5 - Commission des Animations culturelles et festives 
Responsable : Élizabeth LABAT 
 
Calendrier des activités culturelles et festives de l’année passée : 
- Réveillon du Nouvel An, dimanche 31 décembre 2017 à la Salle des Fêtes à Espoey. En raison du 
faible effectif d’adhérents, il ne sera pas renouvelé. 
- Galette, et vœux,  vendredi 5 janvier 2018 à la salle des Fêtes de la mairie de Tarbes. 
- Vœux, vendredi 19 janvier 2018  à la Cité des Pyrénées à Pau. 
- Soirée Photos, vendredi 16 mars 2018 à la Cité des Pyrénées à Pau. 
- Conférence « Itinéraire pyrénéen vers Compostelle » le vendredi 1 juin à la Bourse du Travail de 
Tarbes. 
- Conférence « Des brebis et des femmes » par Laurence Fleury  le vendredi 8 juin à la Cité des 
Pyrénées à Pau. 
- Grillades, mercredi 5 septembre 2018 à la cabane de Bernadaous. 
- La journée « Accueil des nouveaux adhérents », dimanche 7 octobre 2018, a été annulée pour cause 
de mauvais temps. 
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- Conférence de Marie LATOUR "Connaissance des champignons", vendredi 26 octobre 2018 à la 
Bourse du Travail de Tarbes. 
 
Les actions culturelles et festives sont majoritairement ouvertes à des non-adhérents. La promotion 
de l’association a pu être réalisée au cours de ces rencontres qui valorisent fortement la convivialité. 

 

 
Vote pour l’approbation des rapports d’activités des commissions : 

Pour à l’unanimité 
 
VI – APPEL À CANDIDATURES POUR LES COMMISSIONS 
 
Il est rappelé que les volontaires doivent se faire connaître dès cet instant si ce n’est déjà fait : 
 
Commission Animations culturelles et festives 
Christiane ALBERTELLI - Claudine ARNAUD - Michel ARNAUD - Yvette BROS-MARSOO - Monique 
CASTELAIN - Marie-Louise COMPAGNON - Reine FERNANDEZ - Christian GANZMANN - Élisabeth 
LABAT - Gisèle PEYRETOUT. 
 
Commission Communication  
Bernard  CANUT-ROCAFORT  - Jean-Paul CAPIN – Thierry COUMEL – Cathy LAURANS-SOENEN – 
Monique FARION -– Annie POURTAU. 
 
Commission Environnement 
Monique CASTELAIN – Thierry DEMAILLY – Francis DARRE - René CAPBARAT - Jean-Pierre LAGORS - 
Daniel LHUILLIER – Christine RASSAT. 
 
Commission Relations avec le Parc national des Pyrénées 
Claire BUGNICOURT - Janick CAZAUBON - Jean-Loup CHRESTIEN du SOUCHAY - Elisabeth LABAT - 
Gilbert LABAT – Daniel LHUILLIER - Serge MAS - Michel KADLUBSKI - Jean-Louis REY - Serge 
ROBITAILLE - Dominique ROSSIER. 
 
Commission Sorties et formation 
Denis BOISSIÈRE 
Les membres sont élus par les encadrants. 
 
Commission Statuts et règlement intérieur 
Philippe BANOS, Roger BLANC, Jean-Claude COLORADO, Jean-Marie DELADERRIERE, Michèle JUDDE, 
Hervé LATKOWSKI, Jean-Louis REY 
 
 
VII – DÉSIGNATION DE 5 MEMBRES POUR CONSTITUER LA COMMISSION D’APPEL 
 
Se portent volontaires : Christiane ALBERTELLI, Jean-Marie DELADERRIÈRE, Roger BLANC, Pascale 
LATKOWSKI. Jean-Paul ZANIBELLATO. 
 

Vote pour la désignation des membres de la commission d'appel : 
Pour à l’unanimité 
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VIII – ÉLECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION – Marie-Antoinette BANOS 
 
Rappel est fait sur le nombre de 11 administrateurs à élire. Les candidats sont invités à se présenter 
aux adhérents. Puis la Présidente déclare : 
 
Chers Amis, 
À l'article 10 des statuts, il est écrit : "L’élection des membres du conseil d’administration a lieu à 
bulletin secret." Il n’y a aucun nombre minimal de voix imposé par les statuts. 
Il est également écrit à l'article 13 : "Les délibérations de l’assemblée générale, sauf les élections, 
sont prises à main levée et à la majorité relative des voix.". 
Le nombre d'administrateurs à élire est de 11. Le nombre de candidatures proposées est de 11. 
Dès lors les 11 candidats sont nécessairement élus quel que soit le nombre de voix qu’ils pourraient 
obtenir. 
Ainsi, c’est à bon droit que le Conseil d’administration a pu estimer que le vote, qui n’a pour objet que 
de choisir entre des candidats, perdait toute utilité. Le vote à bulletin secret n’est exigé que lorsqu’il 
faut départager des candidats et non pour mesurer la popularité d’un candidat. Ce n’est pas une 
action utile et propice au développement des liens d'amitié auxquels nous tenons. 
Nous invitons tout adhérent qui s’oppose à cette décision à venir s’exprimer. 
 
Sont proclamés élus : 
Philippe BANOS, Bernard CANUT-ROCAFORT, Françoise CAVALIER, Françoise DALIGAUX, Janick 
CAZAUBON, Michèle JUDDE, Michel KADLUBSKI, Hervé LATKOWSKI, Catherine LAURANS-SOENEN, 
Joëlle LE LAY, Daniel LHUILLIER. 
 
IX – PAROLE AUX ADHÉRENTS 
 
Jean-Marie DELADERRIÈRE demande si on peut saluer nominativement les membres sortants du 
Conseil d’administration qui ne se représentent pas et ceux dont le mandat est en cours. 
Marie-Antoinette BANOS les cite et les remercie de leur investissement. 
 
Françoise DUCOS : Pour combien de temps est élue la présidente ? 
Le Conseil d’administration est renouvelé par tiers chaque année et il renouvelle son bureau chaque 
année. 
 
Véronique BOUYAL n’a pas de voiture. Elle appelle les chefs de file et serre file, mais estime que ce 
n’est pas leur rôle. Elle demande s’il serait possible de donner les noms de quelques personnes 
inscrites. 
L’accès aux noms a existé. Il a donné lieu à la plainte d’une adhérente pour diffusion de son adresse 
mail. Il est arrivé aussi que certains s’organisent « entre amis » et que d’autres restent sur le carreau. 
Par ailleurs, la loi sur la protection des données personnelles ne permet pas de rendre public les 
coordonnées. 
Ce sujet a donné lieu à de nombreux débats en bureau et conseil d’administration. La commission 
environnement aura mission de faire de nouvelles propositions. 
 
Hervé LATKOWSKI intervient au sujet des commandes groupées de DVA. Il a constaté que les 
commandes groupées ne sont plus si avantageuses et recommande l’achat direct avec demande de 
réduction avec la carte APNP. 
Rappel est fait de la soirée « Neige et Avalanches » organisée avec le CAF de Pau le vendredi 7 
décembre avec exercice terrain le dimanche 9 décembre. 
 
Jean-Louis REY intervient pour présenter la revue « Pyrénées » dans laquelle plusieurs « Amis » 
publient des articles. Il précise que les APNP bénéficient d’un tarif préférentiel sur l’abonnement. 
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 Il est possible de consulter les exemplaires dans chaque permanence. 
 
Jean-Marie DELADERRIÈRE encourage les adhérents à se porter volontaire pour le groupe balisage et 
Janick CAZAUBON pour le groupe Flore. Des sorties « Balisage » et des sorties « Flore » sont inscrites 
au programme ; elles sont ouvertes à tous. 
 
Le programme est distribué aux adhérents qui en ont fait la demande au moment de l’adhésion. Ceux 
qui le souhaitent peuvent l’obtenir moyennant 4 €. 
 
L’assemblée générale se termine à 18 heures. 
 
 
 
 La Présidente La Secrétaire 
 
 
 
 
 
 Marie Antoinette BANOS Joëlle LE LAY 


